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De quoi parlons-nous ?
Parler de consommation en matière de gestion de l’eau 
semble inadapté. Dans ce domaine en effet, il n’y a ni 
consommateur au sens strict ni concurrence puisqu’il 
n’y a pas de marché et que l’eau est considérée comme 
un bien commun qu’il convient de partager au mieux 
de l’intérêt général (même si la réalité juridique est 
plus nuancée). Dans ce contexte, nos concitoyens ne 
voient le plus souvent que ce qui concerne alimenta-
tion en eau potable et ont le sentiment d’être soumis à 
un service public dont les conditions s’imposent à eux : 
ils ne se sentent pas « clients » mais « usagers ». Ils 
affichent clairement que l’eau qu’ils consomment est 
un bien commun auquel ils ont un droit d’accès priori-
taire. Ce sont plutôt les industriels et les agriculteurs qui 
gèrent l’accès à l’eau dans une logique économique.

Si l’on s’en tient aux usages domestiques il faut se 
poser également la question de la représentation des 
usagers. Historiquement, les collectivités territoriales, 
organisatrices locales de ce service, ont considéré 
qu’elles étaient les porte-paroles légitimes de leurs 
usagers dont elles faisaient « remonter » les besoins et 
les demandes. Les représentants associatifs ont donc 
été largement marginalisés. Mais la problématique s’est 
élargie depuis quelques décennies : les problèmes de 
qualité deviennent lancinants, la disponibilité même 
de la ressource s’impose progressivement comme un 
problème majeur. Les associations de consommateurs 
quittent donc le strict domaine de la défense individuelle 
de leurs adhérents pour faire entendre leur voix face 
aux orientations des pouvoirs publics, et ce de plus en 

plus en partenariat avec des associations de défense 
de l’environnement.

Un cadre juridique plutôt satisfaisant
Jusqu’à une période récente, la politique de l’eau sem-
blait se construire de façon plutôt cohérente, en fonc-
tion de principes qui pouvaient être admis, ou du moins 
compris par tous ; chacun pouvait avoir l’impression d’y 
trouver son compte. De ce fait, les différents utilisateurs 
contestaient peu, et les associations de consomma-
teurs se montraient plutôt discrètes et confiantes dans 
la qualité des lois et textes réglementaires successifs. 
Citons quelques exemples :

• La création des agences financières de bassin, 
transformées ensuite en agences de l’eau, donnait 
un contenu concret au principe selon lequel « l’eau 
paye l’eau » et dégageait de nouveaux moyens pour 
moderniser les réseaux, réduire les pollutions et pré-
server la ressource. Le montant relativement faible 
des redevances rendait cet outil d’autant plus accep-
table, en particulier pour les usagers domestiques 
qui constataient simplement l’affichage de quelques 
taxes assez marginales au bas de leur facture. La 
mise en place des comités de bassin, (les « parle-
ments de l’eau ») faisait espérer aux associations 
que la voix de la « société civile » serait entendue au 
moment de fixer les objectifs ou de programmer les 
moyens financiers.

• Le principe pollueur-payeur, affirmé par de nom-
breux textes depuis 1972 mais sanctuarisé par la loi 

Les consommateurs  
face aux heurs et malheurs  
de la gestion de l’eau
Par Robert MONDOT
Ingénieur général des ponts des eaux et des forêts honoraire,  
responsable au sein de l’UFC-Que Choisir

Vue par le consommateur, la politique de l’eau a longtemps été perçue comme la politique de l’eau potable, 
largement pilotée par les collectivités locales. Les associations de consommateurs ont pour leur part 
accompagné la mise en œuvre de la politique environnementale de l’eau, en validant, puis en promouvant 
ses principes et ses principales déclinaisons. Mais leur déception a été à la hauteur de leurs espoirs quand il 
est apparu que les résultats concrets étaient très loin des annonces, et que les pouvoirs publics s’alignaient 
de plus en plus sur les besoins d’une agriculture intensive demandeuse à la fois de plus d’intrants et de plus 
d’eau.  
Tout paraît donc en place pour que les conflits liés à l’usage de l’eau deviennent plus vifs, voire violents. 
Nous avons pourtant la « boîte à outils » juridique qui permettrait de les éviter. Encore faut-il l’utiliser 
correctement.



La France
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Barnier de 1995 et par le traité de Lisbonne (2007) 
est considéré par le monde associatif comme la 
base d’un droit de l’eau responsable. L’UFC-Que 
Choisir complète la formule en parlant de « principe 
préleveur-pollueur-payeur ».

• La directive cadre sur l’eau du 23 octobre 2000, anti-
cipée en France puis déclinée par plusieurs lois, fixe 
très clairement l’objectif des politiques publiques de 
l’eau : le bon état des masses d’eau, qu’elles soient 
souterraines ou de surface. Et dans la première 
version, l’ambition était grande puisque ce bon état 
devait être obtenu dès 2015.

Au-delà de ces textes fondateurs, on peut citer aussi 
quelques dispositifs très ponctuels, mais considérés 
par les représentants des consommateurs comme sus-
ceptibles d’apporter une contribution utile à la politique 
de l’eau qu’ils souhaitent :

• Historiquement, la réglementation des périmètres de 
captage, rendus obligatoires en 1992, est l’archétype 
de l’outil permettant de sécuriser l’usager : tout prélè-
vement dans le milieu naturel doit donner lieu à une 
DUP qui définit les trois périmètres de protection bien 
connus : immédiat, rapproché, éloigné. Plutôt som-
maires au début, les outils d’évaluation technique se 
sont progressivement sophistiqués pour permettre 
aujourd’hui d’identifier à coup sûr le risque et définir 
des procédures de protection efficaces.

• La mise en place du plan Écophyto constitue l’une 
des traductions concrètes du Grenelle de l’environ-
nement. Celui-ci avait en effet permis, non pas de 
découvrir (la directive nitrates date de 1991), mais de 
mettre en lumière les risques pour la santé humaine 
des pratiques agricoles intensives. L’objectif de ce 
plan était clair : réduire de 50 % l’usage des pro-
duits phytosanitaires en dix ans, retirer du marché 
les préparations contenant les 53 substances actives 
les plus préoccupantes. Le dispositif paraissait cré-
dible : fléchage de moyens financiers, implication de 
la communauté scientifique, comités de suivi et de 
programmation, y compris au niveau régional...

• Une autre traduction concrète du Grenelle de l’en-
vironnement est l’identification des captages priori-
taires (507 en 2009, 1 003 après actualisation des 
SDAGE - schémas directeurs d’aménagement et de 
gestion des eaux) pour lesquels était déclenché le dis-
positif ZSCE (zone soumise à contrainte environne-
mentale). Une étude de l’UFC-Que Choisir a montré 
que ce dispositif pouvait permettre d’améliorer signi-
ficativement la qualité de l’eau prélevée moyennant 
un certain nombre de conditions : prise en charge par 
les collectivités locales, interventions sur l’ensemble 
de l’aire d’alimentation, priorité donnée aux actions 
préventives, valorisation de l’agriculture biologique...

• Beaucoup plus récemment, l’instauration des PTGE 
(projets de territoire pour la gestion de l’eau) s’est 
voulue une réponse pragmatique à la montée des 
tensions entre le monde agricole irrigant et les autres 
utilisateurs de l’eau. L’objectif est décrit de manière 
parfaitement claire dans l’instruction du 7 mai 2019 : 
sur un périmètre cohérent du point de vue hydro-

géologique, l’ensemble des usagers s’engage pour 
atteindre un équilibre entre besoin et ressource dans 
une perspective de développement durable du terri-
toire... Le PTGE doit en outre permettre de réduire le 
niveau de pollution des masses d’eau concernées.

Cette « boîte à outils », très partiellement présentée 
ici, apparaît donc assez bien adaptée à l’enjeu d’un 
usage raisonnable de la ressource en eau, aussi bien 
au regard de sa qualité que de sa disponibilité pour les 
différents utilisateurs.

Mais une mise en œuvre  
beaucoup plus critiquable
L’appréciation de l’efficacité des outils décrits ci- dessus 
ne peut se faire qu’en comparant les résultats aux 
attentes les concernant. Or, il faut bien reconnaître 
que ces attentes ont été longtemps faibles chez les 
consommateurs/usagers. Souvenons-nous : dans les 
années 1980 encore, il n’était pas rare que des réseaux 
d’eau potable (surtout ruraux) connaissent des conta-
minations bactériennes récurrentes, les « petites » pol-
lutions industrielles se soldaient le plus souvent par des 
transactions peu sévères, EDF pouvait vidanger ses 
barrages en « tuant la rivière aval » et en se conten-
tant de financer son ré-alevinage, dans certaines com-
munes les habitants ne payaient pas l’eau potable, l’irri-
gation était souvent gravitaire… Mais l’idée de progrès 
prévalait ; les derniers hameaux non desservis étaient 
raccordés, on inaugurait régulièrement de nouvelles 
stations d’épuration, tout cela avec des subventions 
généreuses. Le consommateur/usager voyait d’abord 
cela et les associations intervenaient surtout pour des 
litiges individuels, lorsque la régie locale ou le déléga-
taire faisait preuve d’un peu trop d’autoritarisme vis-à-
vis d’un usager.

Il n’est pas question dans ces quelques lignes de retra-
cer l’histoire des jeux d’acteurs liés à la gestion de 
l’eau. Vue par un représentant des consommateurs, 
la prise de conscience des enjeux résulte sans doute 
de quelques grandes catastrophes qui ont émaillé la 
fin du XXe siècle ; mais surtout, elle s’est progressi-
vement installée lorsque chacun a pu se convaincre 
que l’eau qu’il buvait pouvait être durablement polluée, 
sans espoir d’une amélioration rapide. Il est maintenant 
établi pour une majorité de nos concitoyens que l’eau 
du robinet, comme l’alimentation plus globalement, est 
susceptible de provoquer des maladies dites environ-
nementales que l’on cerne mal, mais qui nous font peur. 
Pourtant, hormis la fraction de la population qui a traduit 
ce constat en devenant sympathisant, voire militant de 
mouvements écologistes et/ou consuméristes, il faut 
bien reconnaître que la plupart des usagers a « voté 
avec son portefeuille », par exemple en achetant mas-
sivement de l’eau en bouteille (lorsque ce ne sont pas 
des sodas). Bien pire, les pratiques vertueuses ne se 
sont pas généralisées autant qu’on aurait pu l’espérer, 
le modèle « piscine-pelouse toujours verte » restant 
par exemple un objectif désirable pour ceux qui ont les 
moyens de le réaliser.



RESPONSABILITÉ & ENVIRONNEMENT - OCTOBRE 2023 - N°112 © Annales des Mines

49      L’eau et le changement climatique

Du côté des représentants des mêmes usagers par 
contre, le sujet est devenu central dès le début de ce 
siècle. La démarche, d’abord assez classique (études 
pour identifier les problèmes et leurs causes, puis 
actions de lobbying et de communication pour les 
réduire), s’est révélée dans un premier temps plutôt 
payante. Les textes législatifs et réglementaires qui 
se succédaient étaient clairement dans le registre du 
« principe de précaution » ; les procédures mises en 
place renforçaient les possibilités d’expression des 
citoyens ; les concertations du quotidien (par exemple 
dans les agences de l’eau ou avec les ministères) ou 
les grandes concertations comme récemment encore 
les assises de l’eau permettaient aux différentes 
parties prenantes d’exprimer leurs demandes, même 
si celles-ci n’étaient que très partiellement satisfaites. 
Concrètement, la qualité de l’eau potable s’améliorait 
régulièrement (en 2021 le bilan fait par l’UFC-Que 
Choisir montrait que 98 % de la population avait accès 
à une eau conforme ou presque).

Mais depuis quelques années, une désillusion grandis-
sante s’est installée au vu des résultats des politiques 
énumérées plus haut. Il faut en effet reconnaître que, 
derrière les intentions affichées, derrière les déclara-
tions de principe, la réalité est apparue trop souvent 
différente, jusqu’à la caricature. Revenons à nos 
exemples :

• Le principe pollueur-payeur s’est transformé en 
principe pollué-payeur : les usagers domestiques 
financent toujours les agences de l’eau à hauteur 
de 86 % des redevances1 ; l’agriculture, aujourd’hui 
cause ultra-majoritaire de la dégradation des eaux 
brutes, ne contribue qu’à hauteur de 6 %. Dans le 
même sens, les installations de potabilisation de plus 
en plus coûteuses sont intégralement à la charge des 
usagers domestiques.

• Le principe « l’eau paye l’eau » est bafoué par l’inter-
ventionnisme grandissant de l’État sur les finances 
des agences de l’eau. Comment peuvent-elles rester 
légitimes lorsqu’elles deviennent un contributeur 
majeur au budget de l’Office français de la biodiver-
sité (383 M€ chaque année) ou lorsque le gouver-
nement change les règles du jeu presque chaque 
année ?

• Le plan Écophyto ambitionnait de réduire de moitié 
l’emploi de pesticides. Après dix ans de mise en 
œuvre leur consommation s’est en fait accrue. Qu’à 
cela ne tienne, le plan Écophyto2+ affiche les mêmes 
objectifs, avec en prime la sortie du glyphosate pour 
2020. On sait ce qu’il advient de ces affichages.

• Les périmètres de protection auraient pu être un mer-
veilleux outil si leur mise en œuvre n’avait pas été 
aussi laxiste et si les jeux de pouvoir locaux n’avaient 
pas réduit de manière drastique leur étendue et l’am-
bition des règles édictées. Alors que tous les cap-

1  Cette proportion est celle qui figure dans plusieurs études 
dont le récent rapport d’audit du CGEDD sur les agences de 
l’eau (décembre 2021, page 52), repéré à https://www.igedd.
developpement-durable.gouv.fr/audit-interne-des-agences-de-l-
eau-a3210.html. En jouant sur les redevances prises en compte, 
il est possible de réduire ce pourcentage à 71 %.

tages ne sont pas encore réellement protégés, la loi 
du 24 juillet 2019 réduit encore la contrainte.

• Sur la forme surtout, le dialogue entre le monde 
associatif et les pouvoirs publics s’est étiolé, les 
seconds privilégiant ostensiblement le dialogue avec 
le monde économique, ou tout du moins la partie 
la plus « conquérante » de celui-ci, et affichant un 
certain mépris pour le premier. De ce point de vue, 
le Varenne de l’eau a été un véritable cas d’école. Le 
dialogue se poursuit cependant au sein du Conseil 
national de l’eau, ou dans les comités de bassin. 
Mais même là, la pression du lobby agro-industriel 
se renforce, jusqu’à remettre en cause des principes 
qui semblaient pourtant définitivement actés dans 
l’article L.211-1 II du code de l’environnement.

Un avenir inévitablement  
conflictuel ?
Rien n’est bien entendu écrit, mais il faut reconnaître 
que les voyants sont au rouge. Le consommateur indi-
viduel pouvait se sentir peu concerné lorsqu’il s’agissait 
d’un problème de qualité, celui-ci étant surtout pris en 
charge par les gestionnaires de réseaux, par les scien-
tifiques et par le monde associatif. À partir du moment 
où l’eau coulait au robinet et que la puissance publique 
la déclarait conforme, il était possible de ne pas voir. 
Mais la pénurie que les scientifiques nous prédisent à 
échéance rapprochée sera obligatoirement perçue par 
tous, et la préemption de la ressource par le monde irri-
gant (n’oublions pas que 80 à 90 % des consommations 
sont agricoles dans les périodes les plus sensibles) ou 
par certains industriels (pensons aux conflits déjà en 
cours à Volvic ou Vittel) sera considérée comme insup-
portable. Le consommateur/citoyen ne pourra alors que 
devenir plus virulent et sensible aux sirènes populistes. 

Pour tenter d’éviter cette dérive, ses représentants 
que sont les associations de consommateurs utilisent 
aujourd’hui les outils qui sont les leurs pour faire préva-
loir les priorités d’usage évoquées plus haut : décryptage 
grand public, dénonciation des dérives économiques et 
politiques, dialogue avec les décideurs, arme judiciaire 
enfin (que l’UFC-Que Choisir en particulier manie avec 
un certain succès). Mais de quel poids pèseront des 
organisations pour lesquelles « la consommation res-
ponsable » est au centre de leur objet social lorsque les 
conflits pour l’usage de l’eau s’exacerberont ?

Pourtant nous avons la boîte à outils qui nous permet-
trait une gestion plus consensuelle de l’eau. Il suffirait 
de l’utiliser de bonne foi.
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L’eau est un élément indispensable à l’agriculture. Le 
recourt à l’irrigation a permis dans de nombreuses 

régions la sécurisation des productions et le développe-
ment de nouvelles filières de produits agricoles. Mais les 
tensions apparues au fil des années sur la ressource en 
eau et l’impact grandissant du changement climatique 
ont fait apparaître des conflits de plus en plus marqués 
autour de la gestion de l’eau.

L’irrigation a atteint son apogée en France au début des 
années 2000 avec une baisse par la suite des prélève-
ments pour atteindre aujourd’hui autour de 3 milliards 
de m3 par an selon les années.

La loi sur l’eau de 2006 a obligé au retour à l’équilibre 
dans les bassins en tension en instaurant la définition 
de volumes prélevables qui constituent pour chaque 
bassin un volume plafond qui peut être prélevé à 
l’étiage1 tout en permettant un bon état des milieux. 

1  L’étiage correspond statistiquement, sur plusieurs années, à la 
période où le niveau d’un cours d’eau atteint son point le plus bas.

Avec des échéances d’atteintes de ces volumes fixées 
en 2021 par la directive cadre sur l’eau européenne, 
avec des reports possibles en 2027, les conséquences 
pour l’agriculture sont des baisses de volumes prélevés 
à l’étiage pouvant atteindre les 90 % sur les bassins les 
plus en tension, de l’ordre de 30 % en moyenne sur le 
plan national.

Le monde agricole a su, dans un premier temps, réduire 
ses prélèvements tout en maintenant la production par 
une meilleure efficience de l’eau, permise par du matériel 
plus performant, par exemple des régulations électro-
niques, des outils de suivi de besoins des plantes ou une 
nouvelle génétique rendant les cultures moins consom-
matrices en eau. Des économies de 20 à 25 % ont ainsi 
pu être faites. Par exemple, une irrigation gravitaire, où 
l’on inonde les sols, nécessite 8 000 à 10 000 m3/ha et 
par an. Le passage à une irrigation par aspersion réduit 
les besoins à 2-3 000 m3 quand le goutte à goutte divise 
à nouveau par deux ces consommations.

Cependant, si des réductions plus importantes doivent 
être faites, elles vont se faire au détriment de la pro-

Le Varenne agricole de l’eau  
et du changement climatique :  
pour une gestion durable  
et équilibrée de l’eau  
sur les territoires
Par Luc SERVANT
Président de la Chambre régionale d’agriculture de Nouvelle-Aquitaine et vice-président  
de Chambre d’agriculture de France en charge du dossier environnement et eau

La réponse au besoin en eau de l’agriculture devient un enjeu crucial face au changement climatique et à 
l’objectif de souveraineté alimentaire.  
Avec des ressources en eau et une disponibilité de plus en restreinte en été sur les territoires en tension, il 
convient de trouver des solutions durables pour répondre aux différents enjeux. La sobriété reste la priorité 
mais le changement climatique pourrait accroître les besoins en eau, notamment dans l’agriculture. Les 
ressources seront-elles suffisantes ?   
Le Varenne agricole de l’eau et du changement climatique, lancé par le gouvernement en mai 2021, et sa 
thématique 3 sur les besoins en eau pour l’agriculture, ont permis de mettre l’ensemble des acteurs et des 
usagers de l’eau autour de la table. Si la recherche de solutions doit se faire au plus près des territoires, 
il convient de considérer l’ensemble des usages et des ressources disponibles pour partager une gestion 
durable et équilibrée de l’eau.  
Le Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) est conforté comme outil de planification. Il devra 
définir l’ensemble des besoins et des ressources disponibles sur son territoire et être accompagné par les 
collectivités locales et les pouvoirs publics pour sa mise en œuvre.
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duction agricole, voire de certaines filières qui vont être 
remises en cause. La production de fruits et de légumes 
en France est très liée à l’irrigation et nous en importons 
de plus en plus, près de la moitié de notre consomma-
tion. Ils proviennent souvent de pays moins bien dotés 
de ressources en eau que ne l’est la France. Il en va 
aussi parfois du maintien de l’élevage dans certains ter-
ritoires par la sécurisation de la production de fourrage 
permise par l’irrigation. Même si les surfaces irriguées 
ne représentent en France que 5 % de la surface totale 
agricole, l’irrigation garantit des productions à haute 
valeur ajoutée telles que légumes, fruits, semences…

Les sécheresses répétées de ces dernières années ont 
montré la fragilité des équilibres à trouver, entre une 
agriculture de plus en plus soumise au manque d’eau, 
et à la disponibilité du milieu toujours plus sollicitée par 
le climat.

Le monde agricole voulait donc établir les bases d’une 
gestion durable de l’eau face à ces enjeux, de sécuri-
sation de la production agricole dans un contexte de 
changement climatique qui s’accélère.

Le Varenne attendu par  
la profession agricole
Les Assises de l’eau en 2019 avaient pour objectif 
d’inscrire dans la durée cette gestion équilibrée de l’eau 
mais les usages agricoles n’avaient pas été abordés à 
la hauteur des enjeux. 

En 2021, le président de la République a alors lancé le 
Varenne agricole de l’eau et du changement climatique 
(VAECC) pour assurer les besoins en eau de notre agri-
culture à long terme dans un contexte de changement 
climatique tout en répondant aux objectifs de souverai-
neté et de sécurité alimentaire.

Ces objectifs deviennent des enjeux majeurs dans un 
monde secoué par la crise sanitaire et en proie aux 
doutes face aux évènements climatiques de plus en 
plus violents.

« Soumettre notre alimentation à d’autres pays serait 
une folie », c’est bien ce qu’a clairement exprimé notre 
président de la République lors du lancement.

Aussi, les préoccupations environnementales sont de 
plus en plus présentes dans la société et l’utilisation 
des ressources naturelles non renouvelables doit être 
réduite autant que possible.

L’eau, si elle est indispensable à l’agriculture, est par 
chance une ressource renouvelable. Elle est un facteur 
indispensable à la sécurisation de la production et aussi 
un élément essentiel à la transition de l’agriculture par 
la diversité des productions qu’elle permet, par la biodi-
versité qu’elle peut amener.

La gestion de l’eau est une compétence du minis-
tère de l’Écologie. Cependant, l’importance de l’eau 
en agriculture nécessitait une approche transversale, 
interministérielle.

Le VAECC est ainsi une étape indispensable pour 
donner les moyens à l’agriculture de répondre aux mis-
sions qui lui sont données pour les décennies à venir.

Trois axes ont été fixés :

• Le thème 1 sur la protection des exploitations. Il 
s’agissait de se doter d’outils d’anticipation et de pro-
tection de l’agriculture dans le cadre de la politique 
globale de gestion des aléas climatiques. Ce thème 
a amené une refonte du dispositif assurantiel mis en 
place à compter de janvier 2023.

• Le thème 2 visait à rechercher un panel de solutions 
pour accompagner l’ensemble de l’agriculture, des 
agricultures dans l’adaptation au changement cli-
matique. L’objectif est de renforcer la résilience de 
l’agriculture dans une approche globale en agissant 
notamment sur les sols, les variétés, les pratiques 
culturales et d’élevage, les infrastructures agroécolo-
giques et l’efficience de l’eau d’irrigation. 

• Le thème 3 avait pour objectif le partage d’une vision 
raisonnée des besoins et de l’accès aux ressources 
en eau mobilisables pour l’agriculture sur le long 
terme. La gestion de ces ressources doit s’appuyer 
sur un équilibre entre l’état des milieux et la nécessité 
du retour au bon état, et l’usage pour les activités 
anthropiques comme l’agriculture dont la production 
revêt un intérêt général pour le peuple français. Il en 
va aussi de la survie de certains territoires tant l’agri-
culture a une place prépondérante. La seule écono-
mie de son utilisation ne permettra pas de répondre 
à ces défis. Il est ainsi primordial d’avoir une vision 
dynamique du retour à l’équilibre en lien avec les ter-
ritoires, les filières et la création de valeurs. Ce sujet 
de la gestion de l’eau dépasse aussi le seul secteur 
de l’agriculture. Les sécheresses de plus en plus 
fortes affectent les autres usagers de l’eau, au-delà 
des milieux. La réponse doit être commune.

J’ai eu la chance de co-présider la thématique 3 avec 
Jean Launay, président du Comité national de l’eau. Le 
défi que nous avait lancé Julien Denormandie, ministre 
de l’Agriculture et de l’Alimentation, et Bérengère Abba, 
secrétaire d’État chargée de la Biodiversité, était de 
partager une vision commune entre la protection de 
cette ressource précieuse, l’eau, et un usage écono-
mique primordial, l’agriculture.

Au terme de nos travaux, cette vision commune était 
réelle et nous avons conjointement signé cet édito :

« Le Varenne agricole a été une occasion unique de 
replacer l’agriculture au centre des enjeux de la gestion 
de l’eau. Par les nombreuses interventions, sources de 
la richesse des échanges que nous avons menés, nous 
avons recherché à apporter des réponses aux besoins 
en eau pour l’agriculture afin d’assurer notre sécurité 
alimentaire et pour accélérer la transition attendue, et 
ce dans le respect des objectifs de bon état des milieux. 
La gestion équilibrée pour les différents usages est plus 
que jamais indispensables »2.

2  Dossier de presse « Varenne agricole eau et changement clima-
tique », 1er février 2022.
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Des réponses adaptées qu’il  
convient de mettre en œuvre
Dans les annonces du gouvernement qui ont suivi les 
travaux de ce Varenne agricole de l’eau et du chan-
gement climatique, le monde agricole a trouvé des 
réponses adaptées aux défis à venir. Des moyens 
financiers ont par ailleurs été débloqués par l’État pour 
accompagner ces actions, la recherche et l’innovation.

Sur le thème 2, une réflexion a été lancée portant sur 
l’évaluation par filière et par territoire des impacts du 
changement climatique, et sur les solutions pouvant 
être mises en place pour y faire face. Les Chambres 
régionales d’agriculture ont établi des diagnostics ter-
ritoriaux d’adaptation au changement climatique dans 
chaque région. L’État s’est engagé financièrement à 
accompagner la transition par le financement d’équipe-
ments et de matériels innovants, ou par le soutien à la 
recherche. 

Pour les Chambres d’agriculture, il convient maintenant 
de pouvoir accompagner chaque agriculteur vers une 
transition et une adaptation en accord avec sa situation. 
Chaque ferme est différente, par ses sols, ses produc-
tions, ses moyens techniques, son environnement. Le 
réseau des Chambres d’agriculture a ainsi déployé un 
dispositif d’accompagnement spécifique dont l’entrée 
se fera par un diagnostic. Les agriculteurs ont pleine-
ment pris conscience des conséquences du change-
ment climatique. Ils sont dans l’attente de solutions 
adaptées.

Les réponses à la thématique 3 étaient aussi très atten-
dues par la profession agricole. Les tensions autour de 
la gestion de l’eau et les crispations de plus en plus 
fortes sur les projets de stockage nécessitaient un 
positionnement fort du gouvernement. C’est aussi ce 
qui a amené à la désignation d’un délégué interministé-
riel de l’eau chargé du suivi des actions et des travaux 
engagés dans le cadre du Varenne. 

La profession agricole ne pouvait se satisfaire de la 
seule réponse d’économie d’eau et de disponibilités de 
plus en plus aléatoires avec le changement climatique. 
Il convenait donc de rechercher des moyens pour sécu-
riser la ressource dans la durée, et d’en chercher de 
nouvelles pour substituer les prélèvements à l’étiage.

Les PTGE, outils de planification
Créés dans le cadre des Assises de l’eau, les PTGE 
sont des outils de planification concertée portant sur 
l’ensemble des usages de l’eau sur un territoire (eau 
potable, agriculture, industries, navigation, énergie, 
pêches, activités récréatives...). L’eau est utile et pré-
cieuse pour l’ensemble de notre économie et pour le 
bon fonctionnement de nos milieux naturels ; seule une 
approche concertée et intégrant l’ensemble des usages 
dans le respect de ce que la ressource peut nous offrir 
permettra de progresser. Le VAECC a clairement posi-
tionné le PTGE comme outil essentiel de la réflexion et 
de la recherche de solutions sur les bassins en tension. 
L’agriculture n’est plus la seule activité qui doit s’adap-
ter et les solutions doivent être recherchées par tous. Il 
convient alors de rechercher quelles ressources sont 

disponibles sur le bassin et comment les partager. Le 
stockage hivernal fait partie de ces solutions.

Le constat dans les territoires montrait cependant des 
difficultés à faire avancer les PTGE. Des instructions 
complémentaires sont venues consolider et améliorer 
cet outil avec un cadre de mise en œuvre plus struc-
turé permettant des conclusions plus rapides dans les 
territoires.

Une définition des volumes  
prélevables précisée
Un autre point de crispation dans les territoires appa-
raissait souvent dans la détermination des volumes 
prélevables pour l’irrigation, en période et hors période 
d’étiage.

En période d’étiage ou de basses eaux, un décret de 
juin 2021 définit le volume prélevable3. Ce volume est 
très souvent bien inférieur aux volumes prélevés à ce 
jour ce qui va nécessiter des baisses importantes de 
volumes autorisés dans les années à venir, comme 
nous l’avons vu précédemment.

Les irrigants souhaitent alors pouvoir prélever hors 
période de basses eaux pour stocker de l’eau, soit en 
substitution des volumes prélevés en été, soit pour aug-
menter la ressource disponible. Lorsque les besoins au 
bon fonctionnement des milieux en hiver sont satisfaits, 
l’eau qui peut être considérée comme excédentaire peut 
être prélevée pour la stocker. Mais de quels volumes 
parle-t-on ? Un décret complémentaire au décret de 
juin 2021 est venu consolider le rôle du préfet coordon-
nateur de bassin dans la détermination de ces volumes. 
Cela permettra aux différents usagers de construire un 
projet avec cette ressource disponible.

Mobiliser de nouvelles ressources
Aussi, dans les autres ressources, de nouveaux objec-
tifs ont été donnés pour la réutilisation des eaux usées 
traitées (REUT). La France utilise peu les eaux issues 
des stations d’épuration pour l’irrigation, moins de 1 % 
(Source : Cerema, 2023) quand l’Italie en utilise 10 % 
et l’Espagne près de 15 %. Si le rejet des stations reste 
indispensable pour le soutien d’étiage dans des rivières 
intérieures, les rejets en mer ne présentent pas d’intérêt 
pour le milieu et peuvent donc revenir à l’agriculture. 
Il convient cependant de maîtriser les risques sani-
taires pour les cultures. Au travers du Varenne, l’État 
s’est engagé à améliorer la connaissance des eaux 
non conventionnelles et à lancer des expérimentations 
locales afin de mieux valoriser ces ressources. Des 
expérimentations sont déjà lancées sur l’Adour ou en 
Vendée par exemple.

Enfin, d’autres pistes doivent être étudiées pour mobi-
liser d’autres ressources et améliorer l’état des milieux, 
telles que les retenues existantes par une utilisation 
optimale : grands ouvrages hydroélectriques, étangs 
non utilisés… Un inventaire en cours par l’Inspection 

3  Selon le décret de juin 2021, le volume prélevable est la quantité 
d’eau qui peut être prélevé dans le milieu sans le mettre en 
danger. Il doit permettre de respecter le débit objectif à l’étiage au 
moins 8 années sur 10.
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générale de l’environnement et du développement 
durable fait état de plus de 300 000 ouvrages de plus 
de 0,1 ha. Autant de volume d’eau qui peut éventuelle-
ment être mobilisé.

La renaturation de zones humides avec leur grande 
capacité à stocker de l’eau, le remplissage des nappes 
phréatiques et autres solutions dites fondées sur la 
nature peuvent aussi apporter des solutions. La gestion 
de l’eau doit aussi être appréhendée sur un cycle 
complet, entre les crues et les déficits. Nous ne devons 
plus rechercher à évacuer au plus vite l’eau quand elle 
est en excès et constater le manque d’eau en période de 
sécheresse. La succession de ces épisodes extrêmes 
ne fera que s’amplifier avec le changement climatique.

Le stockage hivernal de l’eau :  
à faire là où c’est possible
Reste le sujet sensible du stockage de l’eau. Pouvoir 
répondre aux besoins globaux en eau sur les territoires 
tout en protégeant les milieux passera par un stockage 
d’eau hivernal dans les territoires où cela est possible. 
La France est un pays qui dispose de ressources dis-
ponibles fortes de l’ordre de 193 milliards de m3 alors 
que les besoins en eau s’élèvent à 32 milliards de m3 
(Source : Centre d’information sur l’eau, 2023). Mais 
elle en stocke peu par rapport à ses voisins du sud, 
dix fois moins que l’Espagne par exemple4. Certaines 
conditions sont indispensables à la réussite de ces 
projets et l’État s’est engagé à les accompagner :

• le PTGE est indispensable à tout projet pour définir 
entre les acteurs une gestion équilibrée de l’eau, 
comme dit précédemment : il doit se décliner par un 
engagement des signataires. Il doit également éviter 
l’apparition de conflit autour des projets de stockage ;

• la définition des volumes prélevables en période de 
basses eaux et hors basses eaux doit être objectivée 
et arrêtée par le préfet de bassin ;

• la répartition des volumes disponibles et les usages 
qui vont en être faits doivent être partagés par les 
acteurs du territoire ;

• le projet doit être porté par les collectivités et les 
élus locaux et une structure publique doit être maître 
d’ouvrage pour porter les infrastructures.

Dans ces conditions, il peut être envisageable de déve-
lopper la ressource pour l’irrigation dans certains ter-
ritoires, développement attendu par certaines filières.

Des exemples de réussite
Des gestions globales et partagées sur des territoires 
ont montré la capacité à trouver les solutions néces-
saires. Prenons l’exemple du lac de Serre-Ponçon. 
Sa gestion multiusage permet d’alimenter en eau la 
Provence et d’y maintenir une agriculture prospère, ce 

4  La France stocke 4,7 % des écoulements contre 48 % en 
Espagne (Rapport CGAER 2016, « Eau, agriculture et changement 
climatique »).

qui ne serait pas permis sans le stockage hivernal de 
plus d’un milliard de m3 d’eau.

Un autre territoire a pu mettre en œuvre le principe de 
substitution des prélèvements d’été : le sud-Vendée. 
Sur le bassin Autize-Vendée, 20 réserves de substitu-
tion ont été construites entre 2007 et 2019 permettant 
de sécuriser un volume de 8,4 millions de m3, prélevé 
auparavant en été, soit près de la moitié du volume 
utilisé par l’irrigation.

Après quelques années de fonctionnement, ce nouveau 
schéma amène sur ce bassin les observations sui-
vantes (Frank Michel, Chambre régionale d’agriculture 
de Nouvelle-Aquitaine, 2023) :

• le niveau des nappes au plus bas en fin d’été a 
remonté de plus de 2 mètres en bordure du Marais 
poitevin avec la mise en place des réserves. L’impact 
du remplissage en hiver reste très limité et sans 
impact sur le milieu.

• entre 2010 et 2020, le nombre d’exploitations en sec 
a baissé de 15 % alors que le nombre d’exploitation 
en irrigué a augmenté de 5 % ;

• durant cette même période, les exploitations avec un 
élevage de ruminants se sont accrues de 88 % en 
irrigation quand elles ont baissé de 23 % en sec ;

• le nombre d’exploitations en agriculture biologique 
irriguées a été multiplié par quatre quand il a tout 
juste doublé en sec ;

• enfin, de nombreux contrats en filières diversifiées 
sont apparus, créant autant de valeur ajoutée.

La sécurisation de l’accès à l’eau est un réel facteur 
de transition de l’agriculture et du maintien du nombre 
d’agriculteurs sur un territoire.


